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CONVENTIONS ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Décret présidentiel n°°°° 05-71  du 4 Moharram 1426
correspondant au 13 février 2005 portant
ratification du protocole relatif à la coopération
en matière de prévention de la pollution par les
navires et, en cas de situation critique, de lutte
contre la pollution de la mer Méditerranée, fait à
La Valette (Malte), le 25 janvier 2002.

————

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre des affaires
étrangères,

Vu la Constitution, notamment son article 77-9° ;

Vu le décret n° 80-14 du 26 janvier 1980 portant
adhésion de l’Algérie à la convention pour la protection
de la mer Méditerranée contre la pollution, faite à
Barcelone le 16 février 1976 ;

Vu le décret présidentiel n° 04-141 du 8 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 28 avril 2004 portant ratification
des amendements à la convention pour la protection de la
mer Méditerranée contre la pollution, adoptés à Barcelone
le 10 juin 1995 ;

Considérant le protocole relatif à la coopération en
matière de prévention de la pollution par les navires et, en
cas de situation critique, de lutte contre la pollution de la
mer Méditerranée, fait à La Valette (Malte), le 25 janvier
2002 ;

Décrète :

Article 1er. — Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire, le protocole relatif à la coopération en matière
de prévention de la pollution par les navires et, en cas de
situation critique, de lutte contre la pollution de la mer
Méditerranée, fait à La Valette (Malte), le 25 janvier
2002.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 4 Moharram 1426 correspondant au
13 février 2005.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.
————————

Protocole relatif à la coopération en matière de
prévention de la pollution par les navires et, en cas de

situation critique, de lutte contre la pollution
de la mer Méditerranée

Les parties contractantes au présent protocole,

Etant parties à la convention pour la protection de
la mer Méditerranée contre la pollution, adoptée à
Barcelonne le 16 février 1976  et amendée le 10 juin 1995,

Désireuses de mettre en œuvre les articles 6 et 9 de
ladite convention,

Reconnaissant qu’une grave pollution de la mer par les
hydrocarbures et les substances nocives et potentiellement
dangereuses ou la menace d’une telle pollution dans la
zone de la mer Méditerranée peut créer un danger pour les
Etats riverains et le milieu marin,

Considérant que la prévention de la pollution par les
navires et la réponse aux évènements de pollution, qu’elle
qu’en soit l’origine, appellent la coopération de tous les
Etats riverains de la mer Méditerranée ,

Reconnaissant aussi le rôle de l’organisation maritime
internationale et l’importance de coopérer dans le cadre de
cette organisation, en particulier pour promouvoir
l’adoption et le développement des règles et normes
internationales destinées à prévenir, réduire et maîtriser la
pollution du milieu marin par les navires,

Soulignant les efforts accomplis par les Etats riverains
de la Méditerranée pour la mise en œuvre de ces règles et
normes internationales,

Reconnaissant également la contribution de la
communauté européenne dans la mise en œuvre des
normes internationales en matière de sécurité maritime et
de prévention de la pollution par les navires,

Reconnaissant en outre l’importance de la coopération
dans la zone de la mer Méditerranée pour promouvoir la
mise en œuvre effective de la réglementation
internationale destinée à prévenir, réduire et maîtriser la
pollution du milieu  marin par les navires,

Reconnaissant enfin l’importance d’une action rapide et
efficace  aux niveaux national, sous-régional et régional
en vue de la mise en place de mesures d’urgence aux fins
de lutter contre une pollution du milieu marin ou la
menace d’une telle pollution,

Appliquant le principe de précaution, le principe
pollueur-payeur et la méthode de l’étude d’impact sur
l’environnement et utilisant les meilleures techniques
disponibles  et les meilleures pratiques environnementales,
ainsi qu’il est prévu à l’article 4 de la convention,

Ayant à l’esprit les dispositions pertinentes de la
convention des Nations Unies sur le droit de la mer,
adoptée  à Montego Bay le 10 décembre 1982, qui est en
vigueur et à laquelle sont parties de nombreux Etats
riverains de la Méditerranée et la communauté européenne,

Tenant compte des conventions internationales
concernant en particulier la sécurité maritime, la
prévention de la pollution par les navires, la préparation et
la lutte en cas d’évènements de pollution ainsi que la
responsabilité et l’indemnisation des dommages dus à la
pollution,

Souhaitant développer l’assistance mutuelle et la
coopération en matière de prévention et de maîtrise de la
pollution,


